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MOTIFS DE L’ORDONNANCE 

LE JUGE NADON 

[1] Il s’agit d’une requête présentée par l’appelante visant à obtenir un sursis à l’exécution 

d’une mesure de renvoi à la Grenade jusqu’à ce que la Cour rende une décision relativement à son 

appel. 

 

[2] Après avoir entendu les observations orales des parties plus tôt aujourd’hui et après avoir 

examiné leurs observations écrites, je conclus que la requête doit être rejetée. 

 

[3] Je ne suis pas convaincu que le renvoi de l’appelante à la Grenade causera un préjudice 

irréparable à sa fille ou à elle-même. Les éléments de preuve dont je dispose démontrent que le 
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renvoi de l’appelante leur causera probablement des difficultés, mais, dans les circonstances, ces 

difficultés ne constituent pas un préjudice irréparable. 

 

[4] Je suis également d’avis, pour des motifs semblables à ceux exposés par le juge Evans dans 

l’arrêt Palka c. Canada, 2008 CAF 165, au paragraphe 22, que la prépondérance des inconvénients 

est favorable au ministre. 

 

[5] En raison de mes conclusions concernant le préjudice irréparable et la prépondérance des 

inconvénients, il n’est pas nécessaire que je me prononce sur l’existence d’une question grave. 

 

[6] Pour ces motifs, la requête présentée par l’appelante visant à obtenir un sursis à l’exécution 

de la mesure de renvoi à la Grenade prise contre elle, prévu pour le 17 août 2008, sera rejetée. 

 

 

« M. Nadon » 
j.c.a. 

 
 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Jenny Kourakos, LL.L. 
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